
 
 

Code de conduite de Willingdon 

 

 

 

Vous trouverez ci-dessous un code de conduite détaillé que tous les membres de la 
communauté Willingdon (personnel, élèves, parents) doivent connaître et respecter. Les 
parents doivent discuter de chacun des points avec leur enfant afin de soutenir les efforts 
de l’école pour favoriser une communauté de citoyens responsables, bienveillants et 
respectueux. 

En tant que membre de la communauté Willingdon : 

1. Je serai honnête en tout temps et j’accepterai la responsabilité de mes actions. 

Je comprends que mes choix ont des conséquences. Je dirai la vérité, j’accepterai mes 
erreurs et j’apprendrai de celles-ci. 

2. Je me respecterai et je ferai des efforts. 

Je ferai de mon mieux à l’école et je demanderai de l’aide lorsque nécessaire. Je 
développerai de saines habitudes, je réfléchirai à ma progression et je serai fier/fière de 
mes efforts. 

3. Je serai gentil/gentille avec tout le monde et je traiterai les autres comme j’aimerais 
être traité(e). 

J’inclurai les autres et j’éviterai tout comportement blessant. L’intimidation, les 
commentaires blessants ou l’exclusion, en personne ou en ligne, ne sont pas acceptables. 

4. Je parlerai aux autres comme j’aimerais qu’on me parle. 

J’utiliserai un langage poli et je m’exprimerai calmement. Je comprends que le ton et les 
mots que j’utilise ont de l’importance. 

5. Je respecterai l’environnement, l’école et les personnes autour de moi en : 

• Gardant l’école propre et en ramassant après moi 

• Prenant soin du matériel scolaire et du travail des autres 

• Marchant calmement et en toute sécurité dans le bâtiment 

• Faisant attention au niveau de bruit 



 
 

• Faisant preuve de courtoisie en tenant les portes et en laissant passer les autres 

• Réduisant les déchets en recyclant et en utilisant des contenants réutilisables 
lorsque possible 

6. Je contribuerai à maintenir un environnement sécuritaire en : 

• Résolvant les conflits pacifiquement et en demandant l’aide d’un adulte au besoin 

• Évitant toute forme d’agression physique, y compris les jeux brusques 

• Gardant mes mains, mes pieds et mes objets pour moi 

• Restant en tout temps dans les zones supervisées 

• Ne pas apportant d’objets dangereux ou inappropriés à l’école 

• Jouant de façon sécuritaire dans la cour d’école 

7. Tenue vestimentaire des élèves 

Les élèves doivent se présenter à l’école vêtus de façon appropriée pour une journée 
complète d’apprentissage et d’activités physiques. 

• Des chaussures appropriées doivent être portées en tout temps pour des raisons de 
sécurité 

• Les chaussures doivent offrir un bon soutien (les espadrilles sont recommandées) 

• Les pyjamas sont permis uniquement lors des journées thématiques désignées 

 

Règles de sécurité pour les modules de jeux de Willingdon 

 

Ces règles seront affichées aux portes donnant sur la cour et sur la clôture près du module 
de jeux. La communauté Willingdon s’engage à respecter les règles suivantes : 

• Je respecterai en tout temps le Code de conduite et de comportement de 
Willingdon 

• J’utiliserai le module de jeux seulement durant les récréations et le dîner, les jours 
où ma classe y est assignée; je n’utiliserai pas le module lors de l’entrée du matin 

• Je suivrai toujours les directives du personnel dans la cour 

• Je ne pousserai ni ne tirerai d’autres élèves lorsque j’utilise le module 



 
 

• Je ne sauterai pas du haut du module 

• Je ne me suspendrai pas la tête en bas avec mes jambes 

• Je ne grimperai pas par-dessus le sommet de la structure 

• Je glisserai assis(e), une personne à la fois; je ne sauterai pas du bas de la glissade 
ni ne grimperai à contresens 

 

Attentes dans le transport scolaire (autobus) 

Les élèves qui prennent l’autobus doivent : 

• Respecter en tout temps le Code de conduite de Willingdon 

• Être respectueux envers le chauffeur et les autres passagers 

• Rester assis et garder l’allée dégagée 

• Utiliser une voix calme et respectueuse 

• Monter et descendre de l’autobus de façon sécuritaire et calme 

• Suivre toutes les consignes du chauffeur 

• Garder l’autobus propre et sans nourriture ni déchets 

Le non-respect des règles d’autobus entraînera des rapports et pourrait mener à la 
suspension des privilèges de transport. 

 

Politique anti-intimidation et de discipline de Willingdon 

Notre engagement envers un milieu scolaire sécuritaire et inclusif 

L’école Willingdon s’engage à offrir un environnement sécuritaire, bienveillant et inclusif 
pour tous les élèves. 

Simplement, l’intimidation signifie : un comportement répété, verbal, écrit, physique ou en 
ligne, visant à blesser, exclure ou intimider quelqu’un. 

Cela inclut: 

• Les insultes, les propos discriminatoires ou les surnoms blessants 

• Les menaces ou l’intimidation 



 
 

• L’exclusion ou l’isolement 

• Le harcèlement en ligne 

L’intimidation et la violence sont prises très au sérieux et entraîneront des conséquences 
appropriées. Un soutien sera offert à tous les élèves impliqués. 

Les élèves impliqués directement ou indirectement dans un acte d’intimidation ou de 
violence seront soumis à des conséquences en tenant compte de la gravité et de la 
fréquence des gestes. Les conséquences peuvent inclure : retenue, suspension, 
communication avec les autorités locales ou transfert vers une autre école. 

Des mesures de soutien seront offertes à tout élève victime, témoin ou auteur 
d’intimidation ou de violence, selon les ressources disponibles à l’école ou à l’extérieur. 
Une copie du Plan d’action pour un milieu scolaire sécuritaire est disponible sur le site 
Web de l’école. 

Définition de l’intimidation selon la Loi 56 du gouvernement du Québec, article 22 : 

« L’intimidation désigne tout comportement, commentaire, acte ou geste, direct ou 
indirect, répété, qu’il soit intentionnel ou non, y compris dans le cyberespace, qui 
se produit dans un contexte où il existe un déséquilibre de pouvoir entre les 
personnes concernées, et qui cause de la détresse et blesse, fait du tort, opprime, 
intimide ou exclut. » 

 

Les élèves qui ne respectent pas le Code de conduite s’exposent à des conséquences 
pouvant inclure : 

• Discussions et réflexion 

• Communication avec les parents/tuteurs 

• Perte de privilèges 

• Soutien comportemental ou activités de développement des habiletés sociales 

• Suspension (interne ou externe) 

Les conséquences sont déterminées au cas par cas, selon la gravité et la fréquence du 
comportement. 

  



 
 

Politique sur les appareils électroniques 

Appareils électroniques (cellulaires, montres intelligentes, tablettes, etc.) 

Afin de maintenir un environnement d’apprentissage concentré et respectueux : 

• Les élèves ne sont pas autorisés à utiliser leurs appareils personnels durant la 
journée scolaire, y compris à la récréation et au dîner. 

• Les appareils doivent rester éteints et rangés dans les sacs d’école en tout temps 
sur le terrain scolaire et durant les activités scolaires. 

• L’utilisation d’appareils pour prendre des photos ou des vidéos est interdite. 

Si la politique n’est pas respectée : 

• Les appareils seront confisqués et remis à un parent ou tuteur. 

Des exceptions peuvent être accordées pour des raisons médicales ou pédagogiques 
approuvées. 

À Willingdon, nous travaillons ensemble pour bâtir une communauté respectueuse, 
sécuritaire et bienveillante. 

 

  



 
 

 

 

 

Accusé de réception - Élève et parent/tuteur 

Nous avons pris connaissance du Code de conduite de l’école Willingdon et comprenons 
les attentes pour l’année scolaire 2026–2027. Nous nous engageons à soutenir et à 
respecter ces attentes. 

 

Nom de l’élève : ___________________________  

Signature de l’élève : ________________________  

Date : ___________________________ 

 

Nom du parent/tuteur : ___________________________  

Signature du parent/tuteur : ________________________  

Date : ___________________________ 

 

Veuillez retourner la copie signée à l’enseignant(e) titulaire de votre enfant. 

 


